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Une politique économique
pour Genève

Les grandes entreprises de la métallurgie genevoise

vont mal : licenciements, chômage partiel
y sont monnaie courante ; et la revue
d'extrême-gauche, « Tout va bien », annonce que
l'été sera plus chaud encore...
Pendant que les « gros » battent ainsi de l'aile,
tout un groupe de petites et de moyennes
entreprises, regroupées autour de l'UPIM (Union
des petites et moyennes industries de la
métallurgie) prospère et progresse.
Employant cinq, dix, vingt ouvriers, elles ont
mis au point le procédé indispensable, le petit
appareil que les Allemands s'arrachent.
Ces succès, l'UPIM tient à les consolider.
Ce fut tout d'abord la création de l'Office pour
la promotion de l'industrie genevoise (OPI),
avec l'appui de la grande sœur, l'Union des

industriels en métallurgie, et même de la
FTMH et du canton.

Quand les dossiers passent la Sarine

Mais les besoins essentiels n'étaient pas encore,
à ce stade d'organisation, satisfaits.
Cette catégorie d'entreprises, malgré son
dynamisme, éprouve de sérieuses difficultés de
financement : les décisions des grandes banques
se prennent à Bâle ou à Zurich ; et en passant
la Sarine, les dossiers d'une petite entreprise se
décolorent : les promesses d'avenir, le
dynamisme, ne font pas le poids face à la surface
financière.

Pour une agence cantonale

D'où l'idée d'une agence de financement
regroupant la Caisse d'Epargne, la Banque
hypothécaire, les grandes banques et l'Etat, idée qui
répondait aux préoccupations des syndicats, et
en particulier de la FTMH, laquelle, dès le

début de la récession, découvrait le canton
complètement désarmé devant le chômage.
Le projet est aujourd'hui repris dans les
milieux universitaires proches du chef du Département

de l'économie publique, le radical Henri
Schmitt. Et le vice-recteur Tschopp précisait
devant la Chambre genevoise immobilière que
les crédits devraient être accordés « en tenant
compte du potentiel économique, sous l'angle
notamment technologique ».

Pas de nouveau Gardy
Pas question donc de subventionner les «

canards boiteux », de répéter l'opération par
laquelle on maintint Gardy, il y a une dizaine
d'années sur le territoire du canton.
L'agence ne pallierait pas seulement l'absence
de banque cantonale digne de ce nom, elle
représenterait un tournant décisif dans la
politique économique du Conseil d'Etat.
Après des années de « laisser-faire » (résultat :

une certaine prospérité mais aussi une fragilité
inconnues jusqu'alors, la métallurgie affaiblie
tombant sous la tutelle suisse-alémanique
pendant que les centres de décision d'un secteur
tertiaire triomphant se trouvaient pour l'essentiel

au-delà des frontières) le canton semble
vouloir pratiquer une politique volontariste.

Un début d'autonomie régionale
On ne peut que se féliciter d'une opération qui
va dans le sens d'une ébauche d'autonomie
régionale, et qui tente de redonner un souffle
nouveau à un secteur traditionnellement aussi

important que la métallurgie.
C'est une façon aussi de continuer à valoriser
l'expérience accumulée par les milliers
d'ouvriers de ce secteur.
Il restera à exiger que l'aide de la future
agence aille en priorité aux investissements
générateurs d'emplois et à des entreprises
respectant les conventions collectives.

Procès Nestlé:
six ans de lutte
Procès Nestlé - Groupe de travail tiers monde :

la troisième phase commence le 22 juin prochain
(salle des assises, parterre, Amtshaus, Hodler-
strasse 7, Berne) avec deux jours d'audition des

parties, suivis, très probablement le 25 juin, de

la proclamation de l'arrêt de'la Cour.
Au-delà du débat de fond, au-delà même de
l'épilogue judiciaire attendu, il restera en tout cas
l'événement qu'a constitué, à travers les semaines
et les mois, la mobilisation d'un nombre de plus
en plus considérable de « particuliers » sur un
sujet d'intérêt général et qui, plus est, difficile à

cerner, à comprendre jusque dans ses plus
lointaines conséquences à travers les activités d'une
société « multinationale ».

Jean-Jacques Rousseau témoigne au procès Nestlé

: aux côtés des grands spécialistes de la pédiatrie

et de la médecine tropicale, le citoyen de
Genève fait le lien entre alimentation et dépendance

:
« Alexandre, voulant maintenir les Ichtyophages
dans sa dépendance, les contraignit de renoncer
à la pêche et de se nourrir des aliments communs
aux autres peuples. »
« Discours sur les sciences et les arts », première
partie, note.

Se souvient-on des différentes étapes de l'affrontement

(voir aussi DP 323 et 338, notamment)
— Il y a cinq ans environ, on ne compte que
quelques appels isolés de spécialistes qui mettent
en garde contre les effets des campagnes de publicité

des producteurs de lait ; ce, dans des revues
spécialisées, ou à l'occasion de congrès de médecins.

Pourtant, dans un article qui fait sensation,
un spécialiste de l'alimentation infantile, le prof.
D. B. Jelliffe, dénonce cette propagande et invite
lesdits producteurs à un « dialogue » qui devrait
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